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Proposition du Royaume-Uni pour l’amendement de l’article 10 
 
1.  En cas de différend entre deux ou plusieurs Etats parties portant sur 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention, les Etats parties 
concernées se consulteront en vue d’un règlement rapide du différend par la 
négociation ou par tout autre moyen pacifique de leur choix, y compris le recours à la 
Conférence des Etats parties et la saisine, d’un commun accord, de la Cour 
internationale de justice conformément au statut de cette Cour. 
 
2.  La Conférence des Etats parties peut contribuer au règlement du différend par 
tout moyen qu’elle juge approprié, notamment en offrant ses bons offices, en invitant 
les Etats parties au différend à entamer la procédure de règlement de leur choix et en 
recommandant une limite à la durée de la procédure convenue. 
 


